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                    STATUTS

  1.    BUTS

L’Amicale a pour but de se retrouver et de rire un bon 

       coup ensemble.

  2.    MEMBRES

  2.1  Généralités

 
L’Amicale se compose uniquement de membres actifs.


Chaque membre a le devoir de communiquer par écrit et


sans retard tout changement d’adresse au secrétaire et


réciproquement ; le comité tient les membres au courant de

tout changement le concernant.

2.2  Cas particuliers


Les membres qui démissionnent d’une entreprise de transport


peuvent rester membres actifs de l’Amicale.


Les membres qui désirent démissionner de l’Amicale sont


tenus d’en faire part par écrit au comité.

3. COMITE

Le comité se compose de 3 membres :       le président




     

 






le secrétaire

le caissier

Le comité est élu lors d’une assemblée générale. 
Il est élu à vie.

Un membre du comité désirant être relevé de ses fonctions, en

fait part par écrit au président avant une assemblée générale.

Le comité ne peut pas prendre de dispositions sans qu’elles

soient soumises à l’assemblée. Le comité est tenu de veiller

à ce qu’il y ait une sortie chaque année à la date prévue.

4. ASSEMBLEE GENERALE
L’assemblée générale est réunie au moins une fois par année.

Elle a lieu le premier samedi du mois de mars avant midi, 

suivie d’un dîner.

Le comité en fixe le lieu, en veillant à ce que le plus grand

nombre de membres puisse y participer. Il en assume les charges.

5. VOTE

Chaque membre, présent à l’assemblée générale, dispose d’une

voix, à l’exception du président de l’assemblée. Le vote se

déroule en principe à main levée.

Un candidat à une élection ou un projet soumis au vote est

réputé élu, respectivement accepté, lorsque la majorité absolue

est atteinte (nombre de participants au vote divisé par deux, 

plus un, si le résultat est pair).

Le comité est seul habilité à annuler un vote. Celui-ci est

répété immédiatement.

6. SORTIES

La sortie annuelle a lieu le premier vendredi du mois de septembre.

Les dates des sorties supplémentaires seront fixées en temps
utile. Le comité fixe le délai d’inscription.

7. FINANCES

7.1 Compte en banque ou compte postal
L’avoir de l’Amicale est déposé sur un compte bancaire ou postal.

Les membres du comité sont autorisés à en prélever une 

modeste somme pour les frais courants (enveloppes, timbres, etc)

7.2 Comptes personnels

Chaque membre est titulaire obligé d’un compte personnel nominal

sur lequel sont portés les mouvements qui le concernent.

L’avoir sert en premier lieu à payer la participation aux sorties et

assemblées. D’entente avec le caissier, il peut également être

utilisé comme compte courant pour des opérations internes à

l’Amicale.

Chaque compte personnel doit présenter au 30 avril un solde

positif au moins égal à Fr 100.-
Les versements sont possibles en tout temps sur le compte bancaire

ou postal de l’Amicale ou au caissier. L’avoir est communiqué avec

la convocation à l’assemblée générale.

7.3 Intérêts

Les intérêts produits par le compte bancaire ou postal restent la

propriété de l’Amicale. Il servent à payer les frais généraux 

(matériel, timbres, etc) et des prestations d’intérêt général lors des

sorties, telles que apéritif, droits d’entrée, etc.

L’assemblée générale peut décider d’une autre affectation.

Il n’est pas crédité d’intérêt sur les comptes personnels.

7.4 Démission

Un membre démissionnaire reçoit le solde restant à son actif sur

son compte personnel au moment de son départ, éventuellement

diminué des frais occasionnés.

7.5 Dissolution

En cas de dissolution de l’Amicale, chaque membre reçoit le solde

à son actif sur son compte personnel.

8. MODIFICATIONS

Ces statuts peuvent être partiellement ou totalement modifiés par

décision de l’assemblée générale.

9. VALIDITE

Ces statuts ont été adoptés par l’assemblée générale du 8 février 1986

à Bussigny. Ils annulent et remplacent les statuts du 2 décembre 1978.

Ils entrent en vigueur immédiatement.

Bussigny, le 8 février 1986
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Le Président :  M.Equey       Le Secrétaire : J-F. Pichard



